
 
 

 
   

 

 

   

 

    

 
 

 

Unité de Valorisation 
Énergétique :  

point de situation au  

18 octobre 2019   
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Lors du Conseil d’Agglomération du 17 octobre 2019, il a été question 

du  fonctionnement du four de 1976 de l’Unité de Valorisation 

Énergétique (UVE) du SYBERT. Le Syndicat de traitement des déchets 

tient à corriger et à préciser certains éléments avancés lors de cette 

séance. 

  

Construite dans les années 70, l’UVE traite les déchets résiduels (bac 

gris) produits sur tout le territoire du SYBERT. (Grand Besançon 

Métropole, Communauté de communes Loue Lison et Communauté de 

communes du Val Marnaysien). 

  

Cette unité de valorisation est équipée de 4 fours, dont deux en 

fonctionnement. L’un date de 1976 avec une capacité de 3 tonnes par 

heure. Le second a été mis en service en 2002, avec une capacité de 4 

tonnes par heure. 

  

 



Au 18 octobre 2019, le four de 2002 est arrêté dans le cadre de lourds 

travaux de rénovation programmés depuis septembre 2018. Ces 

travaux, validés en Conseil Syndical du 28 août 2018, ont justement 

pour objet d’améliorer significativement le fonctionnement de cette 

installation. 

  

Le four de 1976 est arrêté depuis le 10 octobre 2019, 18h, soit depuis 8 

jours, suite à plusieurs problèmes techniques (pannes de supervision, 

éléments endommagés sur le four). 

  

Face à des problèmes de visualisation des données le 10 octobre 2019, 

l’exploitant, en accord avec le SYBERT, a décidé, par précaution, 

d’arrêter le fonctionnement de la ligne de 1976. 

  

En outre, les déchets non traités à l’UVE dans le contexte d’un arrêt 

complet, comme c’est le cas actuellement, sont détournés vers d’autres 

unités d’incinération (Pontarlier, Bourogne, Noidans le Ferroux) dans la 

limite de leur capacité d’incinération. 

Le complément est envoyé vers le site d’enfouissement de Drambon en 

Côte d’Or sous couvert de la validation des services de l’Etat. La 

traçabilité des déchets transportés est complète conformément aux 

exigences réglementaires strictes dans le domaine. 

  

Ces détournements étaient prévus dans le cadre des travaux sur le four 

de 2002 mais sont temporairement accentués pendant la période de 

panne du four de 1976. 

  

Le SYBERT confirme que la situation est sous contrôle et que les 

réparations sont en cours. 
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